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Nouvelle, d'Italie. 

Turin, i niai. 

La condamnation du général Ramorino a produit 

une profonde sensation ; elle témoigne de la réaction 

dlutaire qui s'est accomplie dans tous les esprits. On 

■ compris enfin qu'il fallait fortifier la discipline , et 

rappeler tous les hommes qui portent l'uniforme, 

quels que soient leur rang et leur grade , à la loi su-

prême de l'obéissance absolue. 
La commission d'enquête continue ses recherches 

iur les derniers événements , et, à en croire certains 

traits, il y aurait d'autres officiers supérieursde com-

promis. 
Alexandrie , malgré quelques cris qui accompa-

gnent la retraite chaque soir , continue de jouir de 

Il plus profonde tranquillité. 
A Gènes, il y a quelques rixes entre les bourgeois 

et les militaires. Là Marmora s'applique à calmer 

l'irritation qui en résulte , et déjà les mesures qu'il 

i prises, les paroles qu'il a fait entendre, ont pro-

duit un excellent résultat. 
I Venise tient toujours contre les Autrichiens. 

Florence, 1er aiai. 

On attend ici au premier jour le comte Serristori, 

qui irritera comme régent provisoire du grand-du-

ché, avec un ministère composé de MM. Casigliano, 

Unducci, Baldasseroni, Bichierai et de Laugier. 

Lé commandant du Magellan, en station i Li-

vourne,, «'est opposé au débarquement des Lombards, ' 

qui venaient continuer dans cette ville le rôle qu'ils 

ont joué à #énes. Les agitateurs et les clubistes en 

ont pris texte pour déclamer contre la France, mais 

les bons citoyens voudraient, au contraire, que 2 ou 

3 mille soldats français vinssent mettre un terme * la 

scission de Livourne et «ou» épargner une interven-

tion autrichienne. 

On a institué à Livourne une nouvelle commission 

gouvernementale; c'est peut-être le prélude d'un ar-

rangement. 

Home, 2V avril. 

On se prépare à une résistance énergique. Le 

triumvirat a déjà réuni 16.000 hommes de troupes 

régulières, sans compter quelques milliers de volon-

taires, et d'autres corps sont en marche pour la capi-

tale, où ils seront rendus dans deux oa trois jours. 

Les portes sont fortifiées avec le plus grand soin; par-

tout sont multipliées les barricades, les mines et les 

fossés; partout les obstacles sont entassés, et si les 

Français persistent dans leur intention d'entrer dans 

Rome, ce ne sera qu'après une lutte acharnée et des 

pertes considérables. C'est surtout vers la place du 

Peuple, du cété de la route de Civitta-Vecchia, que 

les moyens de défense ont été le plus activement 

poussés. 

L'avant-garde française est à vingt milles de 

Rome. 

Les détails qui nous parviennent au sujet des pre-

mières opérations du corps expéditionnaire à Rome, 

n'ont,encore aucun caractère officiel. Les journaux 

de Toulon s'accordent i regarder comme exagérés 

les premiers récits recueillis de la bouche des passa-

gers et des officiers venus de Qivitta-Vecchia. Le 

Toulonnait publie à ce sujet les lignes suivantes : 

c Depuis deux jours des bruit» alarmants circule»t 

dans notre tille »u sejet des troupes expéditionnaire» 

envoyées en Italie. 

« Nous ne voulons pas noin rendre l'écha de tontes 

les rumeurs exagérées et invraisemblables «jui ont pro 

duit dans tous les cœurs de pénibles sensations. D'après 

les uns, 43 officiers seraient restés sur la place, et nous, 

aurions eu 600 blessés. Scion d'autres au contraire, 

plusieurs •Kieiers français envoyés en parlementaires 

auraient été retenus prisonniers par le goavernement 

de la République romaine. Enfin une dtrnicre version 

laisserait »uppos«r que deux compagnies du 20e de ligue 

auraient été désignées pour avant-g.irdè et que nos 

malheureux soldats surpris inopinément par un feu bien 

nourri dirige des fenêtres de la ville, auraient été en-

tièrement massacrés. 

c Tous tes faits sont loin de présenter un caractère; 

officiel, et il n'est pas probable, il n'est pas admissible 

que, le général Oudinot, homme habile et expérimei.tc, 

ait ainsi expos» dans les rues nos soldats à la fusillade de 

la population romaine. 

« Nous avons «té aux renseignements et nous avon« 

appvi» que le général en chef, avant d'entrer dans Rome, 

avait envoyé des détachements pour s'assurer dès inten-

tions de? habitants. Nos trouprs à leur approche ont été 

repoussées par des coups de fusil, et l'on comte 250 
hommes bl«ssés et un mort. 

« Après cette démonstration, le général Oudinot s'est 

retiré à 4 lieues ic Rome, puis à San-Paolo afin de se 

mettre en communication avec la mer et de pouvoir re-

cevoir tous les approvisionnements nécessaires. 

« Mais depui» la première attaque par les habitant» de 

Rome, nos soldats n'ont pas reparu sous les murs de 1« 

ville et n»us ne savons quel degré de confiance il faut 

accorder au récit fait par les marins de VOrénoque, qui, 

eux-mêmes, n'avaient eu connaissance de ce qui n'était 

passé à Rome que par des on dit répétés à Civita-Vecchia. 

au moment de leur départ de eette dernière ville. 

« Il faut se tenir en garde contre les nouvelles si-
nistres. » 

On lit dans le Toulonnais du 6 mai : 

La frégate à vapeur VOrénoque, arrivée avant-

hier soir de Civitta-Vecchia est déjà repartie. Ce 

steamer a reçu à bord une batterie de siège, et, il 

doit, dit-on, toucher k Marseille pour y embarquer 

Les trois cartouches 

DU GRENADIER BONTEMPS 
PAR AMEDBB SBLLIBR. 

ii — La uille, le jour et U lendemaii de la bataille 

deMoilmirail (U14), 

Le laboureur Bontemps était arrivé au grade da 

«rgent, et c'était là son batoh de maréchal de 

franc» ; le brasseur Dallonville était lieutenant dans 

'•garde, »e qui correspondait au grade de capitaine 

dans U ligne, et il pouvait vraisemblablement aspi-
rcp i commander un régiment, la guerre aidant. Toui 

Jeux étaient décorés de l'étoile d'honneur et ce sym-

bole de la bravoure les ramenait, hors du service, 

'n niveau de l'égalité. Car |la Légion-d'Honneur est 

e> dehors des prérogatives de l'instruction, de la 

naissance ou de la fortune : ses rayons glorieux ne 

s'attachent qu'au eeeur de l'homme. Pour faire un 

caporal, on demande A on soldat : Sais-tu écrire f 

Pour faire un membre de la Légion-d'Honneur, on 

dit à an autre : Vous vous êtes bien battu, voilà vo-

tre récompense. La hiérarchie militaire veut des lu-

mières, du talent; la patrie, la patrie seulement, ne 

demande à ses enfants que du cœur, et ce que le 

grand Corneille et les Romains appelaient de la vertu. 

Mais, pour en revenir à notre héros, tous deux, 

dans la sphère où ils gravitaient, étaient regardés 

comme des modèles de sang-froid, de discipline et 

de courage. Les nobles eceufs se comprennent, quel 

que soit l'habit qui les recouvre. Bontemps et le lieu-

tenant Dallonville s'étaient compris, et ils s'étaient 

aimés. 

Les sympathies du sergent pour l'officier, de l'of-

ficier pour le sergent, se révélaient en toutes occa-

sions; et, si un poste périlleux échéait A Dallonville, 

il ne manquait jamais de désigner Bontemps pour 

venir avec lui. C'était prouver son amitié et sa con-

fiance d'une terrible manière, mais les choses se pas-

saient ainsi dans nos vieux régiments, et principa-

lement dans la garde. Le meilleur témoignage qu'un 

chef pouvait donner de son estime à un subordenné, 

c'était de le convier à vaincre ou à mourir avec lui, 

et les soldats étaient fiers et ht-ureux de cette pré-

férence. 

Aussi, Bontemps était-il dévoué corps et âme au 

jjeutenant Dallonville, et après le drapeau du régi-

ment et l'Empereur, il n'aimait rien tant an monde 
que son officier. 

La nuit du 10 au 11 février se passa sans encom-

bre ; mais, dès la pointe du jour, la diane battit sur 

toute la ligne française ; la garde prit les armes éga-

lement, mais resta dans sa position en arrière des 

divisions jusqu'à ce que le duc de Trévise, qui la 

commandait, eût donné le signal de marcher en 

avant. 

La terrible colonne s'ébranla, précédée de ses sa-

peurs, de ses tambours et de sa musique, qui faisait 

retentir les mornes écho» de la route des airs patrio-

tiques ou populaires, tels que : Voilà c' que c'est que 

d'aveir du eosur et Veillons au salut de l'Empire. 

Cependant l'invincible phalange fit halte ; sur l'or-

dre du duc de Trévise, l'infanterie de la garde tout 

entière, grenadiers, chasseurs et fusiliers, se forma 

en colonnes par bataillons. Cette manœutre se fit 

nvec une précision, une régularité admirable, et 

comme elle aurai! pu s'exécuter à Paris, au Champ 

de-Mars ou sur la place du Carrousel. Un silence so-

lennel planait sur ces glorieuses cohortes qui allaient 

encore faire pencher la balance de la fortune des ba-

tailles ea faveur de la France. 

Le lieutenant Dallonville et le sergent Bontemps 

se placèrent en serre-file de leurs peloteus. 

(La suit* em proeÀfin nutnére.) 



des troupes. 
— La frégate à vapeur Y Infernal est arrivée hier 

soir de Civitia Vecchia pour \i posle ; elle a à bord 

des dépêches. 
— Les >çabirrc9 la Perdrix et 1. Provençale, qui 

avaient été euvojées à Civitta-Vecchia avec des trou-

pes et du matériel, sont rentrées aujourd'hui. 

Le gouvernement sait, aujourd'hui, poslivement 

à quoi sVn tenir sur l'intervention russe. L'empe-

reur d'Autriche, éclairé par les événements, voit 

qu'il ne s'agit plus d'une guerre contre les Hongrois, 

mais contre le socialisme europée n. En conséquence, 

et à la suite des notes qui ont été échangées entre 

l'empereur et le czar, non seulement f0,000 Russes 

se soul déjà rendus en Transylvanie, mais aussi 

210,000 hommes accourent à .marches forcées sur 

Varsovie, pour, de là, se diviser en deux eorps d'ar 

mée dont la destination n'est pas encore bien iixée. 

Ces nouvelles sont graves et appellent l'attention du 

midi de l'Europe. 

il n'est bruitqued'une arrestation très importante 

qui vient d'être opérée; c'est celle du nommé Simon 

Hibruit, fabricant de-chapeaux, condamné pur con-

tumace, le 28 septembre 1848, à vingt ans de tra-

vaux forcés, par le conseil de guerre de Paris, pour 

avoir pris part à l'insurrection de juin comme chef 

de barricades. Au moment de celte arrestation, cet 

homme était porteur d'un long poignard dont le 

manche est forma par une figurine de bronze repré-

sentant la mort, hideux squelette enveloppé d'un 

manteau et dont les pieds reposent sur deux tibias en 

croix, formant la garde de l'arme, et terminés à cha-

que extrémité par unetéle de mort. Cette arrestation 

se rattache à l'instruction suivie contre les 21 indi-

vidus arrêtés le 21 avril dernier, dans la maison de la 

rue des Petits Pères. 
On assure que c'est au domicile de l'un dis aflliés 

de cette société secrète qu'on a trouvé le programme 

de sang dont la Gazette des Tribunaux a donné 

quelques extraits dans son numéro du 1er mai. 

De nouvelles saisiet ont été opérées et ont amené 

chez d'autres individus arrêtés, la découverte de piè-

ces analogues a celles qui ont été déjà publiées. Un de 

ces documenta nouvellement saisit contient les dis-

positions suivantes : 
« Dans la demi-heure qui suivra le triomphe du 

E
euple, la corbeille de la Bourse sera arrachée et 

rùlse publiquement sur la place du Palais-de-Jus-

tice. Les fresques et autres attributs de la monarchie 

qui existent dans la salle de la Bourse seront grattés, 

et le monument lui-même deviendra la chambre du 

travail, ce qu'a été, après février, le congrès du 

Luxembourg. 
« Les juges au tribunal de commerce, les agréée, 

les agioteurs et les spéculateurs à terme notoirement 

connus seront condamnés à la transportation, afin 

d'en finir nne bonne fois avec la tjrannique oppres-

sion du capital. 
« Le tribunal de commerce de Paris, les tribunaux 

de commerce des départements, ainsi que les con-

seils de prudhommei sont déclarés abrogés et dissous 

par le seul fait de la constitution de la chambre du 

travail. 
a La chambre du travail est nommée, pour cette 

fois, arbitrairement, sur la liste dressée par.... Pour 

l'avenir elle sera nommée par l'élection; Toutes les 

difficultés, de quelque nature qu'elles soient, seront 

jugées, sans appel, par les sections spéciales que 

nommera, en les choisissant dans son sein, la cham-

bre du travail. Les cas criminels et correctionnels se-

ront traduits devant qui de droit, par les soins de la 

chambre du travail, jusqu'à la promulgation du nou-

veau code démocratique et social. > 
—Voici encore l'extrait d'an autre déeret relatif i 

l'exercice du coite : 
■ Dans la demi-heure qui suivra le triomphe du 

peuple, la destitution immédiate sera prononcée des 

86 évêque» et archevêques, ainsi que l'état major 

fainéant des chanoines, etc. Convocation immédiate 

de tous les prêtres dans chaque département, pour 

l'élection de* évéques par le suffrage libre. Suppres-

sion instantanée de tout le budget des cultes. L'Etat, 

étant déjà propriétaire de la Banque, des chemins de 

fer, des tontines, assurances, ete. ,1c» monuments du 

culte deviennent propriété de l'Etat qui le» afferme 

aux départements et aux communes. De cette maniè-

re les cultes rapportent à l'Etat au lieu de lui coûter, 

car l'entretien des biens et monument» n'absorbe 

pas la moitié des fermage». 
« Le culte qui ne suffit pa» à son entretien n'eit pat 

Un culte, e'eet une superstitien. 

« Si ton» luccembent dans l'application de ce »y«-

tème basé sur la raison et l'équité, ce sera un grand 

bien et une grande expérience, puisqu'on arrivera 

ainsi à la vértable fraternité, «eule religion raison-

nable et le véritable culte de Dieu. » 
— L'Assemblée nationale complète ces renseigne-

ments par des faits très impartants que nous croyon» 

devoir citer également sur ce tribunal secret de» 

francs-juges Jacobine. 

« Les journaux socialistes avaient nié l'authentici-

té des documents publiés par la Gazelle dee Tribu-

naux, et saisis lors de l'arrestation des 21 individus 

qui formaient la société secrète de la rue des Petits 

Pères, n* 3. 
«Il parait que cette saisie avait mis la police sur la 

trace de la formation d'une autre société qui préten-

dait reproduire l'ancien tribunal des francs-juges. 

Cette société, dit on, avait déjà tenu plusieurs séan-

ces sur différents points de Paris, jamais dans le mê-

me endroit. 
« Les réunious étaient choisies avec une extrême 

circonspection par quelques délégaés du conseil or-

ganisateur, composé, à ce qu'on assure, de trois per-

sonnujcs, qui, par la haute dignité dont Ht tont in-

vesti*, devaient éloigner tout soupçon. 

« Dans la razzia faite rue des Petits-Pères, le» 

voisins ont vu arriver, au moment de l'inrasion de 

la police, deux hommes qui se sont sauvés très pré-

cipitamment; c'était, à ee qu'on prétend, les deux 

présidents de la séance du jour, dans laquelle on de-

vait recevoir de nouveaux affiliés, et dans l'un des 

fugitifs les voisins ont reconnu un homme revêtu 

d'un caractère tel qu'il n'est pa* permis de le dési-

ywcr.C'est dans cette|circonstance qu'auraient été sai-

sis les papiers dont la Gazette des Tribunaux donne 

quelques extraits. » 
— #n nous a dit aujourd'hui que plusieurs arres-

tations,se rattachant à cette horrible affaire, auraient 

été opérées, et que la poliee tient entre ses main» 

nne liste de cette société de» vengeurs, c'est-i-dire 

des assassins. 

On avait annoncé pour la fin de la séance d'hier 
des interpellations montagnardes, sur l'emprisonnament 
du sergent-major Boichot du 7' léger, candidat socialiste, 
et sur la lettre de Napoléon Bonaparte, qui constate un 
dissentiment fâcheux entre lui et le président de la Ré-
publique. Nous ne savons pas ce qui a pu empêcher ces 
interpellations; elles tont probablement ajournées à de-
main , ear nous ne pouvons attribuer l'abstention des in-
terpellatcur» à un sentiment de prudence et de réserve 
qui le» aurait poussés à renoncer, dan» l'intérêt de la 
paix publique et de la discipline militaire, à un débat qui 
ne peut rien avoir d'utile et qui peut offrir beaucoup 
d'inconvénients. Au reste, que les interpe'lations aient 
lieu ou non en ee qui eoncerne le sergent-major Boichot, 
nous n'hésitons pas à dire que le ministre de la guerre 
était dan» son droit et a fait tan devoir, surtout s'il est 
vrai, comme on le dit, que le sergent prenant tout à-fait 
au sérieux son rôle de candidat socialiste et de meneur 
•lubiste, aurait essayé d'embaucher les soldats de son 
régimeat. Nous n'hésitons pas à dira que le ministre qui 
qui tolérerait de semblables excentricités serait coupable 
•u premier chef contae le gouvernement eicontrc la patrie, 
ear si le poison du socialisme et de la démagogie se glis-
sait dans les veines des soldat», dans un an nous n'au-
rions p'us d'armée et la France tomberait immédiate-
ment dans les convalsions démagogique» qui, jusqu'à 
présent, lui ont été épargnée» par le bon esprit et la dis-
cipline de l'armée. Nous reconnaissons là ces honnêtes 
républicains qui, en présence des complications qui me-
nacent l'Europe, sont venus demander qu'on désarmât 
la flotte et qu'on réduisit l'armée. On dirait, en vérité, 
qu'ils sont à la solde de lord Palmerston et de l'empe-
reur Nicolas et qu'ils ont juré de nous conduire à l'état 
de démembrement où les saturnales de liberté ont con-
duit la malheureuse Pologne. Il est temps que les élec-
tions viennent mettre un terme à ce flot de désorganisa-
tion qui mente de toutes parts. Quant aux interpellation» 
relatives à M. Napoléon Bonaparte, nous croyons que le 
ministère y répondra par un silence absolu. M. Napoléon 
Bonaparte «t ceux qui voudraient tirer parti de l'incident 
qui le concerne, se méprennent évidemment sur le temps, 
sur les choses et sur le» hommes. Ils oublient que nous 
somme» en République, que M. Napoléon n'est pas prince 
et que le cousin du président n'est pas plus dans l'Etat 
que M. Buvignier, M. Greppo ou M. Mispoulet. L'impor-
tance qu'ils donnent à cette affaire est tout simplement 
un anachronisme. Les ministres ont le droit de traiter 
M. Napoléon Bonaparte comme tout autre ambassadeur 
dont ils na seraient pa» satisfait» , «t il est ridicule à lui 
de prendre des air» de prince du sang qui bouda au in-
trigue contre la cour. 

Chronique parlctlenne. 

La recrudescence du choléra commence à inspi-

rer de» inquiétudes sérieuse». 

Ban» 1a journée du t mai, les hepitau* eivili eut 

reçu 7# nouveaux cholérique» et eompté 26 décè». 

mais, dan» la journée du 3, le nombre des choléri' 
que» est parvenu à 91, et le chiffre des décès à 

Dans les hôpitaux civils et militaires, le total <L 
cholériques, depuis le commencement de Pépidéu.jï 
jusqu'à ce jour, est de 3,291. Décè»; 1,768; Aug 
menlation : 240. 

Malheureusement, l'intensité de la maladie est 

loin de diminuer et de présenter une résisianee 
moindre aux eflorts de l'art. 

— Avant son départ de Troyes, le président delà 
Répub'ique a laissé mille francs pour être emp|

0Téj 
au soulagement des pauvres de la ville de Troyes. 

— M. le ministre de la guerre a, dit-on, donné dei 

instructions à M. le gouverneur-général de l'Algérie 

pour faire fermer les clubs qui, depuis l'arrivée des 
émigrants socialistes, avaient pris une assez grande 
extension. 

— M. Delahante, consul de la République fr
an

. 

çais à Jassy, vient d'arriver à Paris. Il est appelé pa
r 

le gouvernement français pour donner des détail» 
sur la situation du pays. 

— Le gouvernement a décidé que les grâces qui 

doivent être accordées aux transportés ne s'appli-

queraient qu'à ceux d'entre eux qui ont fait des de-
mandes spéciales. 

— La pose de la première pierre de la Cité ou-

vrière qui va être construite rue Rochechouart, aura 

lieu dans les premier» jours do la semaine prochaine. 

Cette pierre sera posée par le président de la Répu. 

blique qui, en souscrivant pour 60,000 fr. d'actions, 

a pris cette institution sous son patronage spécial. 

Mgr l'archevêque de Paris, suivi de son clergé, ip. 

pellera les bénédictions du ciel sur une œuvre qui 

nous parait un grand pas vers la solution de ce pro-

blème social : l'amélioratiou morale et matérielle de 

la classe la plus nombreuse et la plus pauvre. 

— Par décret du président de la République, en 

date du 2 mai, la suspension prononcée contre divers 

membres des tribunaux de première instance de 

Perpignan (Pyrénées-Orientales) et de Prades(raême 
département) est levée. 

— Par arrêté du f mai, le président de la Répu-

blique a nommé M. Meyerbeer commandeur de U 
légion-d'honneur. 

Cette nomination sera accueillie par un assenti-

ment universel. Le gouvernement français a voulu 

donner un éclatant témoignage de reconnaissance au 

compositeur illustre qui, après avoir déjà doté li 

scène française de Robert-le-Diable et dés Hugue-

nots, vient de l'enrichir encore du Prophète, troi-

sième chef-d'œuvre, l'égal au moins de se» deux 

aînée. 

— Il parait qu'à Nantes le socialisme fait jouer 

tou» les ressorts, a recour» i toutes les mancuvres, 

à toutes le» intrigues, à toute» les ressources de l'as-

tuce et de la fourberie pour démoraliser le 41' de 

ligne qui est en garnison dans eette ville. Il ne se 

passe pas de jour qu'un de» principaux adeptes de 

cette secte anti-sociale ne travaille à embaucher quel-

que militaire ignorant ou égaré. L'autorité veille, 

n'en doutons pas. 

— Le célèbre feuilletonniste du Constitutionnel, 

M. Rolle, qui est aujourd'hui l'un de» écrivains les 

plu» fidèles aux bonnes tradition» littéraires, vient de 

recevoir la croix-d'honneur. On sait que M. Rolle a 

fait longtemps le feuilleton du National. 

— Le gouvernement va, dit-on, présenter à l'As-

semblée nationale un projet de loi sur l'exécution 

des arrêts criminels par contumace. 

Ce projet contiendra plusieurs dérogations impor-

tantes aux dispositions du code pénal actuel. 

ASSEMBLEE NATIONALE. 

Suite et fin de im séance du 5 m«i 1849. 

L'Assemblée adopte les réductions proposées par l« 
commission sur les paragraphes relatifs aux générai» 
de brigade, au corps spécial d'état-major, aux capitaine» 
de première et deuxième classes. Ces réductions diverse» 
ne s'élèvent pas à moins de 700,000 franes. 

MM. Brunei, Bureaux de Puiy et le ministre de l« 
guerre font observer que ces réductions ne profitent nul-
lement à l'armée et désorganisent l'armée. Sur les alto-

cations extraordinaires en cas de rassemblement, la 
duction proposée est rejetée. 

D'autres réduction» relative» aux gratifications d'en-
trée en eampagne à l'intendance militaire, sont adoptée». 

L'art. S sur l'état-major des places est adopté. 
Adoption de» art. 4 et B avee réduction. 

„ L'ensemble du chapitre est mi» aux voix. 
L'As»embléc ne se trouve plus en nombre. 
La séance est levée. 



■fliliaiiu électoral, 

Oo dirait qu'il y a des gens qui prennent vraiment 

Ijisir à aider le mal et à augmenter les difficultés. 

t
oU

t |e monde reconnaît que ''union est nécessaire, 

^pensable; qu'il faut tout sacrifier, ambitions de 

°.
r
ti ; affections de personnes, i cette nécessité sou-

veraine , et, malgré cela, on se révolte contre la 

mise en pratique de celte maxime salutaire ; on voit 

ffl
êm

e
 dts esprits éminents être infidèles à cette me-

ure
 de salut public. Quelle incompréhensible er-

!

enr s
'est donc emparée des hommes ! Où veut-on en 

^
en

j
r
 avec les protestations isolées , avec les églises 

ovales élevées les unes contre les autres? 

Nous signalons toutes ces manœuvres pour les fié 

|f et nous reproduisons les publications qui sont 

pes, afin de mettre les électeurs en garde coi.ire 

les pièges qui leur sont tendus. 

Voici d'abord le comité napoléonien qui réthte i 

],décision dont la communication suivante nous fait 

paît. 
Monsieur le rédacteur, 

Veuilles, je vous prie, donner place dans votre nu • 

raer
o d'aujourd'hui à la pièce suivante : 

On nous adresse la déclaration suivante : 
« Les soussignés président et vice-président du comité 

central Napoléonien, après avoir uni leurs efforts pour 

(aire de ce comité un auxiliaire utile au grand parti de 

l'ordre, après avoir combattu énergiquement les tendan-

tes démagogiques qui, sous l'abri d'un grand nom, ont 

len
du à annihiler l'esprit qui a présidé à sa formation, 

déclarent se retirer, ne voulant pas assumer la responsa-

bilité morale de la décision prise par la majorité d'életer 

drapeau contre drapeau, et de marcher plus longtemps 

dans une voie dont l'issue est un abîme. 
«Quels que soient les regrets qu'ils éprouvent de se sé-

parer de leurs collègues, l'intérêt bien entendu du pays, 

qu'il faut servir avant tout, leur a fait un devoir de 

oettre de côté des prétentions qui, maintenues, ne pour-

raient que favoriser les hommes que l'élection du 40 dé-

eerabre n'a qu'un moment démoralisés. 

< Si d'autres explications deviennent nécessaires, les 

soussignés les donneront. 
f Le eolonel BONKS , 

€ V. MAISONKIUVE. » 

Ainsi, malgré ces deux démissions honorablement 

motivées, le comité ne persiste pas moins i répandre 

Il liste ci-aprèi : 

NAPOLÉON BONAPARTE. 

GERBAUD, docteur médecin. 

COLLOMB, économiste. 

ISIIORE HEDDE, délégué en Chine. 

FRANÇOIS, ex-professeur d'histoire. 

SUCHEL, maire de Thixy. 

Di MORTEMART, représentant. 

BEVE1L, maire de Lyon. 

BACOT, adjoint. 

GOUJON, ancien fabricant. 

BIVET, représentant. 

Ce n'est pas tout : nn autre comité s'est formé et 

i fait afficher es matin sur les murs de notie ville 

une pièce dont voici la copie : 

Comité républicain oonslitutionnel du département 

du Rhône. 

Citoyens I 

La France, rentrée en possession de sa souveraine-

té, comprend qu'elle peut désormais perfectionner 

tes institutions sans révolution nouvelle. 

Elle ne veut plus de révolution ni en avant ni en 

arrière-. 

Les comités qui, cette année, se sont occupés de 

préparer les élections, ont paru, i un grand nombre 

de citoyens, n'avoir point eu assez présent à l'esprit 

te sentiment profond et unanime de la France. 

In nouveau comité s'est constitué pour le repré-

lenter et s'efforcer de le faire triompher. 

Ce comité, en se constituant, s'est imposé deux 
lois: 

La première, de respecter les choix faits dans l'ar-

rondissement de Yillefranche et dans les cantons ru-
raux ; 

La seconde, de désigner aux électeurs de l'agglo-

mération lyonnaise les hommes les plus capables de 

remplir le mandat législatif, et de n'exclure que ceux 

dont la conscience politique est hostile aux principes 

'e la Constitution républicaine. 

Vive la République ! 

Candidate. 

REVEIL, maire Lyon. 

RIVET, représentant. 

A»»EL*« PETETIN, publieiste. 

YAUXONNE, conseiller-général. 

BACOT, adjoint au anaire de Lyon. 

MOfJRA.ro, de Vaise, représentant. 

MORIN, juge-de-paix. 

MORTEMART, représentant. 

CHANAT, id. 

FERROUILLAT, id. 

DALAIN, juge-de-paix. 

LES stEtisnas »K LA coMiiissiex : 

Burdet, Henri; Champin, maire de Givors; Levrat-

Perroton, docteur médecin ; Tissot; Kiefer, de 

Vaise; Satin, négociant; Vivier ainé; H. Roux, 

avoué à la cour d'appel ; Brossette, conseiller mu-

nicipal ; Besson , de Vaise ; Burnoud, négociant; 

Douenne, fils. 

Ainsi voilà le parti modéré, qui devait, sous peine 

de s'annuler, sous peine de devenir le complice des 

communistes, demeurer uni etvoter avec ensemble, 

le voilà qui, de bon compte, publie trois listes. Un 

appel a été fait à toutes les opinions, des démarches 

ont été tentées près de tous les comités; mais rappel 

et les démarches ont échoué devant certaines préten-

tions, devant certaines rancunes. Il y a eu des schis-

mes intraitables, des mécontentements obstinés, et 

aujourd'hui il faut gémir sur des rivalités qui s'ont 

déjà une faute, en attendant qu'elles préparent un 

immense malheur. 

Nous conjurons tous les bons citoyens, tous les ad-

versaires des doctiines subversives, sans acception de 

parti ni d'opinion, à se ranger à la liste de concilia-

tion, et dès aujourd'hui nous renvoyons la respon-

sabilité de divisions aux hommes qui les propagent et 

les entretiennent. Dans quelques jours, lorsqu'ils ver-

ront le triste fruit de leur œuvre, ils feront un retour 

sur eux-mêmes, mais il ne sera plus temps. C'est, 

dans notre siècle, le sort de la vérité d'arriver tou-

jours TROP TARB. 

Liste définitive des candidats adoptés par les co-

mités de la Loire : 

HEURTIER, maire de St-Etienne. 

CALLET, représentant. 

Générât de GRAMMONT. 

LEYET, représentant. 

ROMBAU, avocat. 

OCTAVE VINCENT, avocat. 

EBNEST ANGLÈS, propriétaire. 

Da RAINNEVILLE, propriétaire. 

Da PERSIGNY, officier d'ordonnance de L.-N. B. 

ÉLECTIONS Dl L'iSÈRB. 

Lyon, le 6 mai 1S49 

Monsieur le rédacteur, 

Depuis les élections préparatoirei qui ent été 

faites dans l'Isère, des protestations se sont élevées 

contre les formes qu'on y avait suivies, ou les candi-

datures qui en étaient sorties. 

J'apprends aujourd'hui, par des correspondances 

qui me viennent de divers points, que ces protesta-

tions auraient le projet de se traduire le jour de 

l'élection définitive en votes isolée, où les électeurs 

ne prendraient conseil que de leurs sentiments indivi-

duels pour le choix de leurs candidats. 

En ce qui me concerne personnellement dans ces 

démonstrations, je ne puis qu'être profondément 

touché des marques de sympathie dont mes amis 

politiques ont bien voulu m'honorer, et je suis heu-

reux de leur en témoigner ma reconnaissance toute 

particulière. 

Mais en même temps je les conjure de s'en tenir 

exclusivement, et sans y rien changer, à la liste dres-

sée le 2 mai par la commission napoléonienne de 

Grenoble , publiée par le Courrier de l'Itère et 

l'Union dauphinoise. 

Dans le moment solennel où nous sommes, l'union 

des hommes de bien et la discipline du parti de l'or-

dre psuvent seules amener le salut de la patrie. La 

première conquête que nous ayons à faire, c'est de 

désinfecter le temple des lois de ces hommes dont 

l'ignorance et les doctrines ont perdu la France, et 

dont on ne peut rien attendre d'utile désormais. 

Qu'importent les noms des hommes qui sont appe-

lés à nous sauver du naufrage ! Pour moi, je fais 

très volontiers le sacrifice du mien; car le mandat 

du député m'a toujours paru « moins une faveur 

c qu'un honneur, moins un honneur qu'une tâche, 

« mais la tâche assurément la plus complexe et la 

a plus grave ; et je serai amplement dédommagé 

« de mes sollicitudes politiques si le peuple n'a point 

« ii se repentir de ses choix, si ses élus sont à la 

< hauteur de la mission qu'ils ont ambitionnée, en 

« assurant la paix et la prospérité de notre patrie. » 

C'est dans cette espérance que je recommande à 

mes amis la liste du 2 mai, celle publiée par l'Union 

dauphinoise et le Courrier oje VItire, Mail si des 

circonstances ultérieures me ramenaient nn jour 

avec eux sur le turf politique, je les prierais de se 

souvenir d'un programme qui a eu l'honneur de 

trouver des écho* dont je suis fier, et les services 

quo j'aurais voulu rendre, pour être différés, n'en 

seraient ni moins actifs ni moins dévoués. 

Veuillez agréer, M. le rédacteur, l'expression de 

ma considération distinguée. 

Amédée DOMENJON (de f Isère). 

LISTE DÉFINITIVE DES DOUZE CANDIDATS 
Adoptés par les délégués des quatre arrondissements de l'Hère 

dans leur réunion du 2 ma". 

Pour l'arrondissement de Bourgoin. 
Le général d'artillerie Bey, président des comités napo-

léoniens ; 

Labonnardière, médecin, membredu eonseil général; 

C. Sapey, ancien député. 

Pour l'arrondissement de Grenoble. 
Le commandant Dupontdecault; 

Octave de Barrai, membre du conseil général; 

Bigillon, Casimir, ancien magistrat; 

Chavand, avocat. 

Pour l'arrondissement de Vienne. 
Faugier, membre du conseil général; 

Ponsard, Francisque, homme de lettre? : 

Teriebasse, ancien député. 

Pour l'arrondissement de Saint-Mweellin. 
De Bressieux, propriétaire à Fure; 

Vineendon Dumoulin, Adrien, ingénieur de la marine. 

Nouvelles ûe ?Lyon. 
Liste adoptée par le comité général des sections réu-

nies et par le comité conciliateur pour les élections 

du 13 mai dans le département du Rhône. 

AUBERTIER, représentant du peuple. 

BACOT, adjoint au maire de Lyon. 

B0ISS1EUX, (Alphonse de) 

DALAIN, membre du conseil général. 

GOUJON, fabricant. 

LEBON DESMOTTES, général de brigade. 

FERROUILLAT, représentant du peuple. 

MORTEMART, Idem. 

REVEIL, maire de Lyon. 

RIVET, conseiller d'Etat. 

VAUXONNE, membre du conseil général. 

Un vendeur de journaux criait hier soir: « Li-

sez dans le Peuple Souverain la brossée que les Ro-

mains viennent de donner aux soldats français arri-

vés en Italie pour détruire leur République. — deux 

■ous! » Ce langage ayant semblé très peu patrioti-

que aux agents de l'autorité, ils ont conduit le dé-

moe-vendeur à la cave, où il a dû passer la nuit. 

Puisse-t-elle lui avoir porté eonseil... 

— La promenade de Bellecour a manqué d'être le 

théâtre d'une rixe. Une de ces petites mendiantes 

qui malheureusement couvrent les lieux publics, 

prise en flagrant délit par un agent, se débattait 

peur n'être point conduite en prison. Voyant qu'un 

nomme maltraitait nn enfant, un monsieur, qui pa-

raissait appartenir à la haute société, s'est interposé 

vigoureusement entre la mendiante et l'agent. Le 

public était loin de donner raison au dernier. Aussi-

tôt, celui ci tire une écharpe de sa poehe, appelle 

à son aide des militaires et des agents, et, bon gré, 

mal gré, entraine au poste le défenseur de la petite 

mendiante, qui avait profité de tout ee tumulte pour 

prendre la fuite. 

— Hier, dans l'après-midi, nn homme d'environ 

56 ans est tembé frappé d'une attaque d'apoplexie 

foudroyante dans la rue de la Charité. Les passants 

se sont empressés de relever ce malheureux, qui don-

nait encore quelques signes de vie. On est allé de 

suite à l'hospice, les médecins ont pratiqué une sai-

gnée, mais tout a été inutile. 

— Le conseil municipal de la Croix-Rousse, qui 

s'était toujours fait remarquer par ses tendances 

ultra-démocratiques, vient d'être dissous. La Croix-

Rousse ne sera pas trop malheureuse de eette répa-

ration, qui lui était bien due. 

« Le président de la République, sur le rapport du 

ministre de l'intérieur, 

o Vu l'art. 80 de la Constitution et l'art. 27 de la 

loi du 27 mars 1831, 

« De l'avis du conseil d'Etat, 

« Arrête : 4 

« Art. 1er. Le conseil municipal de la Croix-Rousse, 

arrondissement de Lyon, département du Rhône, est 
dissous. 

« Art. 2. Le préfet convoquera les électeurs dans 

le délai de trois mois, à dater dé la notification da 

présent arrêté, pour procéder è de nouvelles élec-
tions, 

Jt) 



« Art. 5. Le ministre de l'intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

• Fait * Paris, A l'Elysée-National, le 2 mai 184é>. 

€ Signé: Louis-Napoléon Bos APARTÉ. • 

— Deux soits-officiers d'artillerie en garnison a 

Fontaines, à la suite d'une discussion assez vive, se 

sont battus en duel au sabre; l'un d'eux a été griève-

ment blessé, il a été transporté à l'hôpital militaire. 

— Un avantage singulier résulte des baptêmes trop 

fréquents de nos rues et de nos places, c'est celui de 

ne plus s'entendre A propos des indications. Une 

dame étrangère, qui demandait à un cocher de fiacre 

de la conduire rue de la République, n'était pas com-

prise par le cocher, qui ne connaissait pas cette rue, 

mais qui connaissait très bien la rue de Bourbon. 

Nous demandons si le peuple a beaucoup gagné à n'a-

voir plus de rue Bourbon, et à avoir, en revanche, 

une rue de la République? Quelle puérilité que cette 

guerre aux noms historiques! Ayons donc pour deux 

liards de raison, et cherchons un autre mojen que 

celui de griffonner les murs pour montrer notre pa-

triotisme. 
— Samedi, un épicier du faubourg de Bresse s'est 

fait sauter la cervelle en faisant partir la détente de 

son fusil avec un bâton. On ignore la cause de ce 

suicide. 

— Le général de Monréal est arrivé A Lyon. Sa 

brigade, qui faisait partie de la cinquième division de 

l'armée des Alpes, est en marche pour Lyon, où elle 

séjournera jusqu'à nouvel ordre. Elle se compose du 

Se léger, des 48e et 74e de ligne. 

— Nous lisons dans Y Avenir Républicain, journal 

dè Saint-Étienne : 
La fête du 4 mai s'est achevée sans trouble dans notre 

ville. Le feu d'artifice a parfaitement réussi à la grande 
satisfaction delà feule énorme qui s'était portée à la Ba-

doulière. 
On s'entretient encore de l'énergique manifestation du 

général de Grammont que nous n'avons pu rapporter 
qu'à la hâte et dont vo:ci le narré fidèle. 

Le plus grand silence avait régné pendant que le gé-
néral parcourait les lignes eomposées des six bataillons 
de la garde nationale, d'un escadren de la garde à che-
val, de l'artillerie urr aine ave* ses 4 pièecs, du 13e et 
du 23e légers et du 12e de dragons. Mais au moment du 
défilé, une compagnie qui avait déjà montré un mau-
vais esprit à la revue de M. le maréchal Bugeaud a voulu 
faire entendre son cri habituel : Vive lu République iè-

motratique it socimle ! 
Le cheval du général l'a porté sur le front de cette 

troupe indisciplinée et d'une voix éclatante il leur a 
adressé les paroles suivantes que tous les bons citoyens 
doivent applaudir : 

« Le crique vous venez de faire entendre sous les armes 
est un sacrilège de votre part, car la Constitution, née 
du suffrage universel, est placée sous la sauve-garde de 
votre patriotisme, et c'est vous qui la vielei ! 11 n'y a 
qu'une République en France; si vous y ajoutez de nou-
veau le mot sociale qui renferme la gaerre civile, je me 
retire àl'instant vers nos troupes toujours fidèles à î'hen-

nèur. 
«La garde nationale digne de ce nom me suivra; vous 

restere» seuls à cette »h»ce ! 
«Apprenez donc à respecter le repos du pays et le vœu 

des majorité». 
« Si le sentiment du devoir ne peut vous arrêter, que 

celui de vetre faiblesse et de votre isolement veusferme 
au moins la beuche et vous rende prudents ! » 

La cémpagnie n'a pu résister à ce langage sincère. Par 
un retour qu'il n'est pas rare de rencontrer au milieu 
de U-p»p«lation fraaçaise, si mobile et si facile à pas-
sionner, les cris de : Vive la République ! vive le géné-
r*U se sont élevés unanimement, et l'on a ensuite en-
tendu boa nombre de voix criant : A bas la seeiale ! 

fVcmvellee étrangères. 

ALLEMAGNE. — L'entrée prochaine des Russes 

dans la Hongrie, en passant sur le sol prussien, a 

émisé une grande effervescence dans la Prusse rhé-

nane. 

La nouvelle Gazette du Rhin ne craint pas de dire 

que c'est une honte pour les habitants de la province 

rhénane de porter le nom de Prussiens. 

AUTRICHE. — VIENNE, 28 avril. — Ce matin, 

plusieurs généraux russes sont arrivés à Gaensern-

dorf près de Marchfeld. Le gros de l'armée est à 

Luadenbourg, et il se rendra dans la haute Hongrie 

en partant du Marchfeld. 

PRUSSE-RHENANE, 5 mai. - Le ministre de 

natérieur a envoyé par dépêche télégraphique l'or-

al* A la direction du chemin de fer de la Haute-Si-

lésie, de transporter en Autriche 30,001 Russes de 

Craeoviè par Mystovritz, Kosel, Ratibow et Oder-

Urg. 

— La plus grande confusion règne parmi les peu-

ples allemands. Les gouvernements eux-mêmes 

manquent d'ensemble et d'esprit de sotte. Le peuple 

se fourveie dans la division a ee peint, que les hom-

me» sages et modérés ae savent A qai denuer lear 

eoaeeurs. 

Les membres du eonseil communal de Cologne 

persistent à convoquer en congres les pouvoirs com-

munaux de la province rhénane. A Kauerslantem, 

une grande réunion populaire a eu lieu le 2 mai. 

Des hommes armés ont parcouru les rues. Une pro-

clamation a été lue par M. Reichard, notaire à Spire 

et député à Francfort ; cette preclamation déclare le 

gouvernement bavarois rebelle, nomme un comité 

de cinq membres pour la défense du pays. Ces cinq 

membres doivent rester en permanence jusqu'à ce 

que le signal de l'insurrection soit donné par 1 extrê-

me gaucLe de l'Assemblée de Francfort. Le séques-

que doit être mis sur les caisses de l'Etat et l'on doit 

adresser une proclamation aux troupes pour les en-

gager à ne plus servir le prince, traître au peuple. 

Mais le peuple, toutefois, ne considère pas encore le 

temps venu de proclamer dès à-présent la Républi-

que. Les membres du comité sont des socialistes et 

des communistes. 

A Kreufeld, le résultat d'une réunion tenue le 3 

mai, a été l'adoption à l'unanimité de deux adresses. 

L'une à l'Assemblée nationale, exprime l'accepta-

tion sans réserve de la Constitution de l'empire ; 

l'autre au roi de Prusse, demande le renvoi du mi-

nistère Brandebourg-Manteuffel. Ces deux pétitions 

sont parties couvertes de 3,000 signatures au moins. 

La landvfer de la ville et de beaucoup de comme* 

nés environnantes a résolu de se mettre A la disposi-

tion de l'Assemblée nationale. Dans le duché de Nas-

sau , la chambre, d'accord avec le gouvernement, a 

fait acte d'adhésion à la Constitution allemande. Le 

serment sera prêté par les troupes et les fonction-

naires. 
— Le Moniteur f rumen anaonce officiellement 

que la démission du comte d'Arnim a été acceptée , 

et que le comte de Brandembourg est chargé provi-

soirement du portefeuille des affaires étrangères. 

— On mande de Dresde que les ministres Wein-

lig, Lhreustein et le président du conseil Nels, parti-

sans de la reconnaissance absolue de la constitution 

de l'empire , ont donné leur démission, qui a été ac-

ceptée par la loi. 

— Le Moniteur Prussien annonce l'arrivée à Ber-

lin de M. de Ludre , ministre plénipotentiaire fran-

çais. 
— On mande de Breslau, le 30 avril : 

Voici ce que nous apprenons de source certaine 

sur l'envoi de troupes aux frontières autrichiennes 

de la part de la Prusse. 2,000 hommes sont déjà réu-

nis entre Ratibow et Oderberg , et ce corps va être 

porté immédiatement jusqu'à 8,000 hommes. Indé-

pendamment de cela , un corps d'observation de 

10,000 hommes va être réuni en demi-cercle autour 

de la petite ville de Neuberem. 

— On écrit de Kreuznach, 1er mai, i la Gazette do 

Rhin et Moselle : 

«Notre bourgmestre a été informé officiellement 

aujourd'hui que 40,000 hommes de troupes vont 

être établis à Krenenach et autour de cette ville. » 

—On écrit de Bonn, le 2 mai : 

« Dans une réunion populaire tenue hier ici, on a 

adopté les résolutions suivantes ; 

« 1* La réunion populaire déclare que le ministère 

Brandembourg-Manteuffel est hostile à la liberté, au 

peuple, et coupable de haute trahison ; 

«2* La réunion populaire adresse à l'Assemblée na-

tionale de Francfort l'invitation de prescrire aussitôt 

de nouvelles élections sur la base de la loi électorale 

votée par elle, et de les mettre sous la protection du 

peuple; 

«3e La réunion populaire de Bonn adresse aux vil-

les et aux communes de la province rhénane, l'invi-

tation que tous les hommes capables de porter les 

armes se rassemblent et s'organisent pour prendre 

une attitude menaçante vis-à-vis des tendances con-

tre-révolutionnaires.» 

—On écrit de Francfort, le 2 mai : 

« Les députés hanovriens à l'Assemblée nationale 

d'une part, et les députés saxons d'autre part, ont 

adressé respectivement à leurs compatriotes des pro-

clamations dans lesquelles ils les engagent à pour-

suivre énergiquement, par toutes les voies légales, 

la reconnaissance et la mise en vigueur de la consti-

tution allemande. » 

La Porte continue set armements pu mer et 

terre, sarveillant évidemment les affaires de la ï
r
,T 

syivanie. lir Strafford Canning a fait envoyer leu" 

teau à vapeur de A. M. WTmrtare, poarereiser 4
tl

" 

les eaux de Scie , eà des actes de piraterie eut 
cemmis. 

Le bateau A vapeur français Y Avertie et un cuti 

turc croisent pour le même objet. 

— Sir William Parker a donné l'ordre à tout l
e 

bateaux à vapeur de la reine d'économiser le p[
Ua
 ̂  

charbon possible ; il compte réaliser de forte* écoi^ 

mies dans cette branche et dans plusieurs am
re 

branches du service. 

ANGLETERRE. 

Lent-lie, 4 mat. — On écrit de Malte au Baily-

New da 4 mai : 

H'eavelles diverses. 

Par un ordre du jour de M. le général comnian-
la l™ division, notifié au troupes de la garnison 

conformément à la loi du 13 brumaire an V, M' 

Manselou, colonel commandant le 24e régiment d'in' 
Taillerie légère, a été nommé président du 2e con! 

seil de guerre, en remplacement de M. le colonel 

Cornemuse, du 14e léger, promu au grade de géné-
ral de brigade. 

M. le commandant de Ronnet-Morelhaude Polhes 
chef de bataillon du 7e léger, a été nommé juge prèi 

le même conseil de guerre, en remplacement de M. 

le commanuant Guérin, chef de bataillon du 26e ré^ 
giment de ligne. 

— Le sergent Bertrand, du 74e régiment de ligne 

mis en jugement devant le 2e conseil de guerre pow 

violation de sépulture, a été aujourd'hui interrogé 

par le capitaine-rapporteur, qui s'est transporté i 

cet effet à l'hôpital du Val-de-Grâce, où ce som. 

officier subit en ce moment un traitement, par «aile 

des blessures qu'il a reçues dans le cimetière da 

Montparnasse, au moment où il a été arrêté par l«i 
gardiens. 

— La France possède 51 millions d'animaux poar 

la fabrication de l'engrais; ilyal4àl4 millions de 

lêies de bêtes bovines. C'est une tête de gros bétail 

par trois hectares, le tiers de la proportion reconv 
mandée par les agronomes. 

— Le nombre total des étudiants aux dix-neuf 

universités de l'Allemagne, qui en 1847 était encore 

de 22,327, et qui en 1848 se troavait réduit à 

17,089, est en ce moment de 11,465 seulement. 

Celle de ces universités qui actuellement a le plus 

d'étudiants est l'université de Munich (Bavière), la-

quelle en compte 1,732; puis vient l'université de 

Berlin avec 1,182 étudiants. Les universités lei 

moins fréquentées en Allemagne sont celles de Greii-

swalde, en Prusse, et dè Rostock, dans le grand-

duché de Mecklenbourg-Schvrerin; à la première il 

n'y a que 201 étudiants, et à l'autre 103 seulement, 
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Un journal s'est glissé modestement dans n*i «• 
Ions. Vif, pétillant, incisif et mordant pour la rédactioa , 
coquet, élégant pat la forme ; spirituel par des dessii 
pleins d'actualités, Y Argus, en un mot, Charivari «* 
Lyon, a conquis son droit de cité parmi nous. Les modes, 
la littérature, les théâtres, les beaux-arts, les boudoin, 
la bourse, le palais, s'y trouvent tour à tour peint* sou* 
des dehors des plus caustiques. 

Nous recommandons Y Argus aux personnes qui tont 
passer l'été à la campagne, c'est la gaité au milieu d» 1« 

solitude. 

Leprix de l'abonnement est par trimestre, sine Int* 
peur Lyon, et si* franc* pour les département*. 

S'adres»er à la librairie de M. Méra, rue Lafoat, 4. 
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